
AFPC – Comité de l’éducation de la RCN
Procès-verbal provisoire – le 19 janvier 2010 
Présences
Judith Lewis (SNS)
Ken Zarichansky (SEPC)
Karoline Klüg (Élément national)
Chantal Fortin (SESG)
Lorraine Cormier (SNS) 
Mark Scott (SESG) 

Paul Anderson (Élément national)

Absences motivées
Vicki-Lynn Smith 
John Murphy
	Point
	Discussion
	Décision
	Suivi 

	1. Ordre du jour
	
	Lecture et approbation de l’ordre du jour.
	

	2. Procès-verbal de la dernière réunion
	
	Lecture et approbation du procès-verbal.
	

	Affaires courantes

	3. Conférence des dirigeantes et dirigeants des sections locales et école syndicale de la RCN
	L’agente d'éducation régionale n’était pas présente à la réunion de décembre, où ce point a été abordé. Elle fournit au comité les renseignements supplémentaires suivants :
D’après les évaluations et les commentaires, les membres ont très bien accueilli la conférence des dirigeantes et dirigeants des sections locales (une première dans la région). 
Malgré une réduction des efforts de recrutement, des activités de planification et des travaux connexes, nous avons eu le même nombre d’inscriptions qu’à la dernière école syndicale de la RCN. Nous devrions peut-être prendre le temps d’examiner les avantages que procure une conférence des dirigeantes et dirigeants des sections locales (ou une autre conférence semblable) plutôt que de nous concentrer uniquement sur les écoles syndicales.
	
	Que le comité de l’éducation se réunisse en soirée pour discuter de ce point. 

	Nouvelles questions

	4. Plan d’éducation 2010‑2012 de la RCN
	On passe en revue le texte du plan 2010‑2012. Le document sera distribué dans la région après avoir été mis en forme. 
On suggère de traduire l’actuelle version du document en vue de sa distribution à la prochaine réunion du Conseil de la région de la capitale nationale. 
	
	L’agente d’éducation coordonnera la mise en pages avec la section des communications de l’AFPC et tentera de faire traduire le document en priorité. 

	5. Sondage sur le programme d’éducation 
	Judith présente les résultats du sondage sur le programme d’éducation (sondage en ligne). La discussion qui suit porte sur les éléments suivants :
· Mise au point d’un outil permanent d’évaluation des cours (à l’aide d’un sondage en ligne) sur la page de la formation syndicale du site Web de la RCN, et rappel aux membres que cet outil leur permet de formuler des commentaires sur la formation reçue. 
· Nouvelle distribution de la version longue du sondage à la fin de chaque semestre de cours (janvier et septembre). 
· Poursuite de l’actuel sondage jusqu’en juin 2010 et envoi d’un courriel de rappel aux militantes et militants ainsi qu’aux sections locales de la région.
· Un sondage étalé sur quatre mois pourrait être trop long. Les sondages devraient se dérouler sur une période courte et fixe. 
· Il faut garder en tête que les sondages sont lassants et que notre but premier est d’améliorer le programme d’éducation.
· Nous pourrions mener différents types de sondages – dont un plus long afin de recueillir des détails sur ce que pensent les membres de la formation syndicale.
· Des sondages courts pourraient inclure des questions fermées et permettre de recueillir des renseignements sur des domaines précis des cours donnés dans la RCN.
	
	Judith et Johanne (et d’autres personnes intéressées) se réuniront en vue de préparer des options à examiner plus à fond. Nous tenterons de mettre au point :
· un sondage annuel 
· un sondage plus court à envoyer aux participantes et participants aux cours
· un formulaire d’évaluation des cours affiché sur le Web 

	6. Demandes de membres de Kingston
	Le comité discute de la façon de réagir aux demandes de membres d’une section locale de l’RCN, qui vivent et travaillent à Kingston et qui souhaitent assister aux cours de la RCN. 
Nous avons accepté à deux reprises une telle demande de la part d’un membre. Nous avons maintenant en main quatre demandes (de la même section locale). Après discussion, le comité convient que les membres d’une autre région qui souhaitent assister aux cours de la RCN peuvent le faire à la condition que des places soient disponibles, que leur région accepte et qu’elle paie leurs dépenses. On souligne que les membres de Kingston ont accès au programme de formation syndicale de leur région et qu’ils peuvent demander des cours additionnels à leur bureau régional.
	
	Décision transmise à la région de l’Ontario. 
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